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FRANZ LISZT

n feuilletant les premiers nu-
> méros de La Musique en

Suisse, j'admire qu'il lui ait
suffi de si peu de temps -

un tiers d'année — pour établir

parmi ses collaborateurs une
tradition de liberté, qui, non moins que
leur compétence et leur talent, doit
assurer son succès. Entre tant d'organes

inféodés à des intérêts d'école ou
de boutique, le public sentira l'importance

de cette tribune grande ouverte
aux idées, sans parti-pris de doctrine,
qui prétend stimuler sa pensée et non
lui imposer un jugement, qui lui
présente des échantillons d'opinions sur les
types les plus divers de la production
artistique, et qui lui laisse le soin de
fixer ses préférences en lui donnant le
moyen d'analyser ses impressions.

Il n'y a pas d'harmonie plus légitime
et plus féconde que celle qui naît de la
contradiction, pas d'accord plus nécessaire

que l'accord des contraires. On en
convient depuis Héraclite... Et je suis
sûr que M. Leeman, qui, dans ses intéressantes

Lettres de Munich, exprime avec
véhémence une antipathie sincère pouf
Liszt, ne s'offusquera pas si je me fais
ici l'avocat de sa partie adverse. Ce

n'est point par goût de vaine polémique,

et je sais bien qu'avec des mots on
ne prouvera jamais rien en fait de musique.

Mais il ne s'agit pas de rien prouver.

Je voudrais opposer une image à

une image, l'impression d'un tempérament

à celle d'un autre tempérament;
car, ainsi que le dit un personnage de
Dostoiëwsky (l'honnête Razoumikhine,
de Crime et Châtiment), « on n'arrive
qu'en se trompant à connaître la vérité ;

mieux vaut pour chacun de nous mentir
de sa façon que répéter la vérité

d'un autre : dans le premier cas, on est
un homme; dans le second, un perroquet.

»

Etant donc entendu qu'entre rédacteurs

de La Musique en Suisse, —
comme au Congrès de Vienne, entre
diplomates — « nous sommes tombés
d'accord de différer d'avis,» je poursuis
sans autre scrupule.

I

Sur les 1200 et quelques compositions
de Franz Liszt, 1122 sont publiées, qui
comprennent 649 œuvres originales.
Dans ce nombre figurent 155 compositions

de piano, — par exemple les Etudes

qui ont renouvelé notre technique,
la grande Sonate dédiée à Schumann,
qui avait inscrit le nom du maître hon-
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